
Composante fonctionnelle (C2) 

Décret n°2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs ; 

VICE-PRESIDENCE STATUTAIRE VP CA et à l'Egalité 241 H 10 000,00 €
VICE-PRESIDENCE STATUTAIRE VP CR 241 H 10 000,00 €
VICE-PRESIDENCE STATUTAIRE VP CFVU 241 H 10 000,00 €

DIRECTION DE COMPOSANTE UFR ALL - Directrice 181 H 7 500,00 €
DIRECTION DE COMPOSANTE UFR STS - Directeur 181 H 7 500,00 €
DIRECTION DE COMPOSANTE UFR SHS - Directeur 181 H 7 500,00 €
DIRECTION DE COMPOSANTE UFR DEG - Directeur 181 H 7 500,00 €

VICE-PRESIDENCE DELEGUEE VP Relations internationales 181 H 7 500,00 €
VICE-PRESIDENCE DELEGUEE VP Insertion professionnelle 181 H 7 500,00 €
VICE-PRESIDENCE DELEGUEE VP Numérique et innovation pédagogique 181 H 7 500,00 €
VICE-PRESIDENCE DELEGUEE VP Valorisation et développement économique 181H 7 500,00 €
VICE-PRESIDENCE DELEGUEE VP Vie universitaire 181 H 7 500,00 €

DIRECTION DE SERVICE COMMUN Service de la formation tout au long de la vie 181 H 7 500,00 €
DIRECTION DE SERVICE COMMUN SUAPS 181 H 7 500,00 €

CHARGE DE MISSION PERMANENTE Directeur du Collège des Études doctorales 60 H 2 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Directeur École Doctorale SHS 60 H 2 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Directeur École Doctorale ST 60 H 2 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Handicap 60 H 2 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Soutien à l'innovation 72 H 3 000,00 €

CHARGE DE MISSION PERMANENTE Coordinateur de la plateforme d'analyse métabolomique 60 H 2 500,00 €

CHARGE DE MISSION PERMANENTE Référent déontologue 36 H 1 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Référent lanceur d'alerte 36 H 1 500,00 €

Référent  laïcité 36 H 1 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Référent intégrité scientifique 36 H 1 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Référent science et société 36 H 1 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Coordonnateur Réseau FIGURE (Avignon Université) 60 H 2 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Coordonnateur MEEF INSPE <=> Avignon Université 60 H 2 500,00 €
CHARGE DE MISSION PERMANENTE Coordination Projet SSU 60H 2 500,00 €
DIRECTION DE SERVICE COMMUN Pôle sportif 24 H 1 000,00 €
RESPONSABILITE PEDAGOGIQUE Direction de parcours de Master 10 H 428,60 €

Total : 144 428,60 €

Plafond réglementaire en 2022 : entre 125 440 et 188 160€
Nombre maximum d'agents bénéficiare en 2022 : 78 agents

Groupe 1 : responsabilité particulières 
ou missions temporaires 

max. 6 000€

Groupe 2 : responsabilités supérieures max. 12 000€
Groupe 3 : fonctions de direction max. 18 000€ 

Document approuvé par le CA le 9 mars 2023 après avis favorable à l'unanimité du CSA le 6 mars 2023

Montant ministériel  fixée par groupe 

Groupe 2

Groupe 1

Groupe 3

Régime indemnitaire des enseignants-chercheurs (RIPEC) 

Décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps 
des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences ; 

Détail de la responsabilité Fonctions Heures Equivalent 
Montant 

DRH / Section des Opérations Collectives Dernière mise à jour : 20/03/2023


	C2

